
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI




Lundi le 4 décembre 2006 à 20 heures, se tenait à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Étaient présents à cette séance, la conseillère madame Florence Bélanger et les conseillers messieurs Bruno Lebel, Benoît Lavoie, Raymond Thibault, Patrick April  (20 h 01)  et Marc-Aurèle Bélanger faisant quorum sous la présidence de son honneur le maire, mon​sieur Gaston Noël.


Le maire, monsieur Gaston Noël, souhaite la bienvenue aux élus ainsi qu=à la seule personne présente dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20061201
L=ordre du jour  est présenté par le maire,  monsieur Gaston Noël et accepté à l=unanimité, sur proposition de monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie, après avoir ajouté les points suivants :

19- 
Divers :

19.1-
Naissance de la fille du conseiller monsieur Patrick April ;

19.2- 
Festival de la Fenaison : Demande pour l=utilisation d=un terrain municipal  pour fin d=aménagement d=un camping temporaire pendant la durée des festivités prévues en 2007 ;

19.3- 
Projet d=entente avec le Ministère des Transports du Québec  pour permettre l=acquisition de gré à gré de parcelles de terrains appartenant à la municipalité pour le projet numéro 154990174 (Travaux chemin Duchénier - Entrée Est du village) ;

et en laissant le point *Divers+ ouvert.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE DU 6 NOVEMBRE 2006
No. 20061202

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session ordinaire tenue le 6 novembre 2006, tel que préparé par le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

ARRIVÉE DU CONSEILLER MONSIEUR PATRICK APRIL

Conformément aux dispositions du code municipal, le secrétai​re-trésorier, monsieur Gilles Lepage, fait mention dans le procès-verbal de la présente session ordinaire de l'arrivée du conseiller monsieur Patrick April vers 20 heures 01.

COMPTES À PAYER
No. 20061203

Après avoir pris connaissance  des bordereaux de comptes à payer et du sommaire des paies, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur  Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité,  que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes à payer suivants et en autorise le paiement :

	Description
	Montant

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20061128 contenant 75 factures pour un montant total à payer de :
	55 064,53 $

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20061204 contenant 31 factures pour un montant total à payer de :
	10 425,05 $

	· Journaux des salaires / Novembre 2006 :
	
	21 340,04 $

	-  rémunération brute des employés :
	15 663,49 $
	

	-  rémunération des élus :
	1 237,48 $
	

	-  équipement de sécurité :
	44,70 $
	

	-  allocation non-imposable des élus :
	618,77 $
	

	-  allocation non-imposable pompiers :
	411,70 $
	

	-  avantages sociaux imposables :
	1 041,36 $
	

	-  cotisations de l=employeur :
	2 292,54 $
	

	- remboursement de dépenses :
	30,00 $
	

	
Total des comptes à payer :
	86 829,62 $



Tous ces comptes étaient accompagnés du certificat de disponibilité de crédits émis par le secrétaire-trésorier, qui suffisent dans l=ensemble aux dépenses mentionnées précédemment.

CORRESPONDANCE

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture de la correspondance reçue depuis la dernière session ordinaire.

Revenus

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les membres du conseil municipal du revenu suivant reçu depuis la dernière session ordinaire :

	Ministère des Transports du Québec
	14 500,00 $
	Subvention pour l=année 2006 dans le cadre du programme d=aide à l=Amélioration du Réseau Routier Municipal pour les travaux réalisés sur la route de Fond-d=Ormes


Ajustement des tarifs demandés par Hydro-Québec pour la location d=espaces pour le réseau d=éclairage public                                                                      


Dans une lettre datée du 23 novembre 2006, monsieur Joël Fontaine, chef des ventes et services Nord-Est de Hydro-Québec Distribution, nous informe que les tarifs demandés pour la location d=espaces pour le réseau d=éclairage public n=ont pas été augmentés depuis 2001 mais qu=un ajustement est prévu à compter de 2007 pour s=étaler sur les quatre prochaines années.


Ainsi, à partir d=avril 2007 et ce jusqu=en mars 2011, les tarifs de location d=espaces augmenteront annuellement de 11 %.


Selon les données de notre facturation, cette augmentation représente un montant annuel d=environ 87,69 $, plus les taxes applicables.

Postes Canada : Une société publique

Dans une lettre datée du 14 novembre 2006, madame Hélène Pelletier, adjointe de madame Louise Thibault, députée fédérale du comté Rimouski-Neigette--Témiscouata--Les Basques, accuse réception de la résolution numéro 20061111 adoptée le 6 novembre dernier demandant une modification au cadre stratégique et financier de Postes Canada, en indiquant que celle-ci a été transmise à madame Thibault afin qu=elle puisse en prendre connaissance.

Cahier spécial pour les 100 ans du Progrès-Écho

Dans une lettre datée du 14 novembre 2006, madame Louise Ringuet, conseillère publicitaire pour Les Éditions Belcor, nous offre la possibilité de retenir un espace publicitaire pour l=édition d=un cahier spécial pour les 100 ans du Progrès-Écho devant être publié le 14 janvier 2007.


Les coûts sont de 300 $ pour 3 de page, 450 $ pour 2 page ou de 860 $ pour 1 page, le tout plus les taxes applicables.

No. 20061204

Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l=offre de Les Éditions Belcor concernant la possibilité de retenir un espace publicitaire pour l=édition d=un cahier spécial pour les 100 ans du Progrès-Écho devant être publié le 14 janvier 2007.

Demande des utilisateurs du chemin des Trois-Lacs (Tronçon entre la route 232 et la montée des Compagnons)                                                                                     

No. 20061205
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 21 novembre 2006 et reçue au bureau municipal le lendemain, onze (11) résidents demeurant en bordure du chemin des Trois-Lacs (Tronçon entre la route 232 et la montée des Compagnons) s=adressent à la municipalité pour se plaindre des conditions déplorables de cette dite section de chemin et mentionnent de plus qu=ils constatent une détérioration continuelle de ce chemin même si des interventions ponctuelles sont réalisées, indiquant de plus que ces interventions n=entraînent aucune amélioration et que le passage de la gratte le rend davantage boueux lors de la moindre précipitation tout en soulevant des galettes de tuf qui ont pour fâcheuse conséquence de fendre la partie latérale des pneus ;

ATTENDU
QUE ceux-ci demandent donc à la municipalité d=intervenir dès maintenant en remplissant les trous avec du concassé et de planifier pour le printemps prochain, l=ajout d=une couche substantielle de concassé sur cette portion de chemin de manière à reconstituer une surface carrossable ;

ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, indique aux élus, qu=au moment de la réception de cette dite lettre, la niveleuse avait déjà été demandée et était en train de faire le nivelage de cette section de chemin ;

ATTENDU
QUE l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge, suite aux travaux de nivelage qui étaient déjà en cours au moment de la réception de la lettre indiquée précédemment, a fait faire quelques correctifs mineurs jugés nécessaires pour cet automne sur ce tronçon de chemin et ceci afin d=assurer une meilleure surface de roulement possible pour la période hivernale ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal est d=avis qu=il y aurait lieu de voir dès le printemps 2007, ce qui pourrait être fait comme travaux d=amélioration sur ce tronçon de chemin afin de lui donner une meilleure surface de roulement ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski mandate son directeur général, monsieur Gilles Lepage, pour informer les signataires de cette lettre que le conseil municipal a pris connaissance de leur requête concernant l=amélioration du chemin des Trois-Lacs (Tronçon entre la route 232 et la montée des Compagnons) et entend y donner suite dès que possible au printemps 2007 selon la démarche suivante et selon ses disponibilités budgétaires :


1) 
Analyse, dès que possible au printemps 2007, des travaux d=amélioration à faire pour ce tronçon de chemin par l=inspecteur municipal, estimation et dépôt de recommandations au conseil municipal ;


2) 
Étude des recommandations soumises par l=inspecteur municipal et détermination des interventions à réaliser plus autorisation d=un budget de travaux d=amélioration en fonction du budget disponible et des priorités ;


3) 
Réalisation des travaux d=amélioration déterminés par le conseil municipal en fonction des priorités établies et du budget accordé.

Sentiers de motoneige - Traverses de routes dans la municipalité
No. 20061206
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 14 novembre 2006, monsieur Jean-Benoît Dubé, président du Club sportif populaire du Bas-Saint-Laurent inc., s=adresse à notre municipalité pour obtenir une confirmation des autorisations accordées pour les traverses de routes relatives aux sentiers de motoneige traversant notre territoire ;

ATTENDU
QUE pour notre municipalité, trois (3) secteurs sont concernés, soit :


1) Chemin Duchénier :
Le sentier emprunte l=emprise Nord du chemin Duchénier à partir du chemin d=accès menant aux étangs aérés pour les eaux usées jusqu=à la limite Est du lot # 41, soit une distance d=environ 300 mètres. La traverse du chemin Duchénier a lieu à ce dernier endroit ;


2) Chemin des Trois-Lacs :
Le sentier emprunte l=emprise Nord du chemin des Trois-Lacs du lot # 41 jusqu=au lot # 44 soit une distance d=environ 800 mètres. La traverse du chemin des Trois-Lacs a lieu à ce dernier endroit ;


3) Route de l=Église :
Le sentier emprunte l=emprise Nord de la rue des Pins. La traverse de la route de l=Église se fait à la hauteur de la rue des Pins ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal est d=avis qu=il y a lieu de reconduire les autorisations déjà accordées ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski confirme la reconduction des autorisations accordées pour les traverses de routes relatives aux sentiers de motoneige traversant notre territoire, et ceci telles qu=elles sont décrites précédemment, le tout pour la saison 2006‑2007.

Offre d=adhésion à la COMBEQ

Dans une lettre datée du 10 novembre 2006, la COMBEQ (Corporation des Officiers Municipaux en Bâtiment et en Environnement du Québec), nous offre la possibilité de joindre leur rang à titre de membre, dans l=une ou l=autre des catégories identifiées dans leur formulaire d=adhésion.


Ainsi, la cotisation individuelle est de 225,00 $ et la cotisation, pour membre corporatif, est de 300,00 $, à laquelle s=ajoutent les taxes.


Bien que notre municipalité retienne de temps à autres les services de cette dite corporation pour de la formation en environnement, notre municipalité n=y a jamais adhéré.

No. 20061207

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l=offre de la COMBEQ (Corporation des Officiers Municipaux en Bâtiment et en Environnement du Québec), concernant la possibilité de joindre leur rang à titre de membre.

*La Foire des villages 2007+ - Solidarité rurale du Québec

Dans une lettre datée du 8 novembre 2006, monsieur Jacques Proulx, président de Solidarité rurale du Québec, nous invite à participer à l=événement *La Foire des villages 2007 - 4e édition+ qui se tiendra les 09‑10‑11 février 2007 à l=Université du Québec à Montréal (UQAM).


Le coût d=inscription pour cet événement n=est pas encore connu.


De plus, cet organisme nous invite à joindre ses rangs à titre de membre dont le coût, pour un membre corporatif est de 150,00 $.

No. 20061208

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l=offre de Solidarité rurale du Québec, pour participer à l=événement *La Foire des villages 2007 - 4e édition+ qui se tiendra les 09‑10‑11 février 2007 à l=Université du Québec à Montréal (UQAM), ainsi qu=à l=offre de joindre leurs rangs à titre de membre corporatif.

Demande d=aide financière de l=organisme *Prêt d=honneur de l=Est du Québec inc.+                                                                                                    


Dans une lettre datée du 15 novembre 2006, monsieur Robert Gagné, président de l=organisme *Prêt d=honneur de l=Est du Québec inc.+, s=adresse à la municipalité afin d=obtenir une aide financière pour venir en aide aux étudiants et étudiantes des niveaux secondaires, collégial et universitaire qui sont aux prises avec des difficultés financières qui mettent en danger la poursuite de leurs études.

No. 20061209

Il est proposé par monsieur Raymond Thibeault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à la demande de l=organisme *Prêt d=honneur de l=Est du Québec inc.+, visant à obtenir une aide financière pour venir en aide aux étudiants et étudiantes des niveaux secondaires, collégial et universitaire qui sont aux prises avec des difficultés financières qui mettent en danger la poursuite de leurs études.

Demande d=aide financière de madame Françoise Martin (Responsable du local des sports et loisirs - saison 2006‑2007) / Activité *Party de Noël pour les jeunes+      


Dans une lettre datée du 24 novembre 2006, madame Françoise Martin,  responsable du local des sports et loisirs pour la saison 2006‑2007, nous informe qu=elle désire organiser une activité intitulée *Party de Noël pour les jeunes+ qui se tiendra vers la mi-décembre 2006 et à cette fin demande une aide financière pour l=organisation de cette activité, plus particulièrement pour le financement d=une partie du buffet qu=elle se charge d=organiser et pour lequel une contribution de 3,00 $ est demandée aux jeunes.


Déjà une cinquantaine de jeunes se sont montrés intéressés par cet événement et certains désirent même s=impliquer dans son organisation.

No. 20061210

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski fournisse une contribution financière de 150,00 $ pour l=organisation d=une activité intitulée *Party de Noël pour les jeunes+ qui se tiendra vers la mi-décembre 2006 dans le local des Sports et loisirs, cette somme étant payable dès que possible à madame Françoise Martin.

Municipalité de Saint-Valérien : Règlement numéro 2006‑012 modifiant le plan d=urbanisme concernant les aires d=affectation résidentielle de faible densité 


Dans une lettre datée du 24 novembre 2006, madame Marie-Paule Cimon, directrice générale et secrétaire-trésorière de la municipalité de Saint-Valérien,  nous transmet une copie certifiée conforme du règlement numéro 2006‑012 modifiant le plan d=urbanisme de cette municipalité, plus particulièrement  concernant les aires d=affectation résidentielle de faible densité.

Demande de Moisson Rimouski-Neigette : Budget d=aide financière pour l=année 2007 à titre d=aide au soutien des cuisines collectives pour les personnes dans le besoin                                                                                 


Dans une lettre datée du 13 novembre 2006, monsieur Gilles Bujold, directeur général de Moisson Rimouski-Neigette, s=adresse à notre municipalité en demandant de prévoir dans notre budget pour l=année 2007, une aide financière à titre d=aide au soutien des cuisines collectives pour les personnes dans le besoin, et pour lesquelles une nouvelle cuisine collective doit être ouverte prochainement sur le territoire de Saint-Narcisse-de-Rimouski.

No. 20061211

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski reçoit cette demande et en prend bonne note, laquelle demande sera traitée le moment venu, le cas échéant.

Demande d=aide financière du Centre-Ressources pour la Vie Autonome (CRVA)

Dans une lettre datée du 29 novembre 2006, madame Thérèse Gagné, présidente du Centre-Ressources pour la Vie Autonome (CRVA), s=adresse à notre municipalité en demandant une aide financière visant à aider cet organisme dont le principal objectif est de travailler à l=amélioration des conditions de vie des personnes vivant avec un handicap.


Il s=agit de la première campagne de levée de fonds de cet organisme qui s=échelonnera sur trois (3) ans avec un objectif de 200 000 $, dont 45 000 $ pour la première année.

No. 20061212

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à la demande d=aide financière du Centre-Ressources pour la Vie Autonome (CRVA), dont le principal objectif est de travailler à l=amélioration des conditions de vie des personnes vivant avec un handicap.

Demandes du Club de Hockey de Saint-Narcisse-de-Rimouski

Dans une lettre datée du 1er décembre 2006, monsieur Alain Massy, administrateur du Club de Hockey de Saint-Narcisse-de-Rimouski, s=adresse à la municipalité au nom de cette organisation, afin de demander une aide financière pour permettre l=achat d=un équipement de gardien de but pour leur équipe de joueurs dans la catégorie Pee-Wee.


Le coût de cet équipement est estimé à  1 500 $.


Les administrateurs de ce Club demandent également à la municipalité de fournir une armoire vitrée pour permettre d=y placer les quelques trophées remportés l=an dernier, laquelle armoire pourrait être placée dans le local des sports et loisirs.


Enfin, dans cette même lettre les administrateurs de ce Club remerciement la municipalité pour avoir fourni gratuitement la salle communautaire lors de leur activité bénéfice tenue le 18 novembre dernier.

No. 20061213

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande une rencontre avec les représentants du Club de hockey de Saint-Narcisse-de-Rimouski afin de discuter de leurs besoins réels en équipements pour les jeunes joueurs de hockey pour la saison 2006‑2007.


Il est de plus résolu à l=unanimité que monsieur Gilles Lepage, directeur général, soit mandaté pour organiser cette rencontre.

No. 20061214

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte de voir ce qui pourrait être fait afin de doter le local des Sports et loisirs d=une armoire visant à exposer les trophées remportés par les différents clubs de hockey (jeunes) ou autres organisations.

Résolution numéro 06‑11‑27‑113 de la Commission scolaire des Phares intitulée *Projet de Loi 43 - Taxe scolaire+                                                       


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil municipal une lettre datée du 30 novembre 2006 de monsieur Raymond Tudeau, président de la Commission scolaire des Phares, ainsi q=une copie de la résolution numéro 06‑11‑27‑113 intitulée *Projet de Loi 43 - Taxe scolaire+ adoptée par les représentants de cette Commission scolaire le 27 novembre dernier.


Par cette résolution, la Commission scolaire des Phares réitère sa détermination à travailler, en partenariat avec le monde municipal, au développement de notre système public d=éducation pour le plus grand bénéfice des jeunes et des adultes de notre milieu et demande au gouvernement du Québec de réaffecter au complet les sommes économisées au chapitre de la péréquation dans le système public d=éducation préscolaire, primaire et secondaire et ce, dans les plus brefs délais.


Le conseil municipal prend note de cette information et verra, le cas échéant, à se prononcer sur ce dossier s=il le juge à propos.

PÉRIODE DE QUESTIONS DE L=ASSEMBLÉE (MAXIMUM DE 15 MINUTES)
Barrage de castors démoli sur la rivière Neigette

Une personne de l=assemblée fait certaines représentations concernant la technique employée pour le démantèlement d=un barrage de castors sur la rivière Neigette et demande des explications au conseil municipal.


Le maire, monsieur Gaston Noël, indique que le conseil municipal reçoit cette demande et verra à l=analyser en vue de voir ce qui pourrait être fait dans ce dossier afin de satisfaire l=ensemble des contribuables touchés par la variation ou la stabilisation du niveau d=eau de la dite rivière.

Chemin des Trois-Lacs (Tronçon de la route 232 jusqu=à la Montée des Compagnons)                                                                                                   


Une personne de l=assemblée fait certaines représentations concernant l=état du chemin des Trois-Lacs (Tronçon de la route 232 jusqu=à la Montée des Compagnons) et demande au conseil municipal ce qu=il entend faire à ce sujet ?


De plus, elle ajoute que les contribuables du secteur concerné ne sont pas d=accord avec la tenue de l=activité ATournoi de pêche@ organisée d=année en année  sur le lac Neigette  et  demande au conseil municipal d=agir et d=interdire ce genre d=activité qui est qualifiée de polluante et n=amenant rien de positif pour le milieu.


Le maire, monsieur Gaston Noël, indique que concernant le chemin des Trois-Lacs (Tronçon de la route 232 jusqu=à la Montée des Compagnons) le conseil municipal a déjà pris position précédemment au cours de la présente session.


Pour ce qui est du ATournoi de pêche@, le maire, monsieur Gaston Noël, indique que le conseil municipal analysera cette requête et verra, le cas échéant, à y donner suite pour le bien-être de la collectivité.

Réglementation sur les nuisances à revoir

Une personne de l=assemblée fait certaines représentations concernant la réglementation sur les nuisances de la municipalité, dans le sens qu=il vaut mieux prévenir que guérir.


Après discussion, il appert que plusieurs points soumis par cette personne sont déjà réglementés par la municipalité, selon les pouvoirs dont elle dispose.  


Cependant, le conseil municipal se dit quand même prêt à regarder tous nouveaux sujets qui lui seront soumis pour réglementation et le cas échéant, à intégrer dans ses règlements, des dispositions faisant en sorte que ses contribuables ne soient pas lésés dans leurs droits.

RAPPORT SUR LES PLAINTES TRAITÉES DEPUIS LA DERNIÈRE SESSION ORDINAIRE                                                                                     


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil, une copie du *Registre des plaintes - Demandes de services+ pour le mois de novembre 2006, contenant deux (2) dossiers du numéro 017 au numéro 018.

DÉCLARATION D=INTÉRÊTS DES ÉLUS MUNICIPAUX

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, reçoit et fait la lecture de la déclaration d'intérêts pécuniaires des membres du conseil municipal, pour les conseillers messieurs Benoît Lavoie et Marc-Aurèle Bélanger.


Ainsi, ceci complète les déclarations d=intérêts pécuniaires des membres du conseil municipal pour l=année 2006.

COLLECTE D=ARBRES DE NOËL SUR LE TERRITOIRE DE LA MRC RIMOUSKI-NEIGETTE                                                                                     

No. 20061215

Suite à l=invitation des différents partenaires associés pour la collecte des arbres de Noël usagés, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte de participer à la *Grande récupération des arbres de Noël 2006+ organisée par cette dite association et dont la principale activité se tiendra samedi le 6 janvier 2007 au Carrefour de Rimouski sur le stationnement Sud.

Ainsi, le directeur général, monsieur Gilles Lepage, est mandaté pour voir à l=organisation locale de cette récupération, le tout de concert avec les employés municipaux affectés à ce service.

ACTIVITÉ ANNUELLE (ÉLUS - EMPLOYÉS - BÉNÉVOLES DES COMITÉS MUNICIPAUX)
No. 20061216

Après discussion, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski tienne son activité annuelle AÉlus - Employés - Bénévoles des comités municipaux@, samedi le 27 janvier 2007 à 18 heures 00 dans la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski.

Il est de plus résolu à l=unanimité de mandater le directeur général, monsieur Gilles Lepage, pour voir à l=organisation de cette activité en concordance avec les orientations émises par les membres du conseil municipal en comité plénier.


Enfin, le directeur général, monsieur Gilles Lepage, est autorisé et mandaté pour effectuer les achats requis, les réservations et les invitations convenues, le tout selon la même formule que l=an dernier.

SUBVENTION DANS LE CADRE DU PROGRAMME D=AIDE À L=AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL LOCAL EN 2006-2007 (DOSSIER MTQ NUMÉRO 03345 - 10015 (01) - 2005-02-28-37)                                      

No. 20061217

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :


1.
Approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur le chemin du Petit-Lac-Macpès (Dossier MTQ numéro 03345 – 10015  (01) - 2005‑02‑28‑37)  pour un montant  subventionné de 76 500,00 $, pour les années 2006‑2007 et 2007‑2008, le tout conformément aux stipulations du ministère des Transports ;


2. 
Atteste que les travaux exécutés en vertu des présentes dépenses ne font pas l=objet d=une autre subvention ;


3. 
Atteste que le coût total net des travaux réalisés pour ces années est de 77 620,16 $, conformément  au rapport préparé à cet effet par monsieur Gilles Lepage, directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité.

RÈGLEMENT NUMÉRO 262 INTITULÉ *RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LA RÉALISATION DE TRAVAUX D=AGRANDISSEMENT, DE MODIFICATIONS ET DE RÉPARATIONS DU COMPLEXE MUNICIPAL ET UN EMPRUNT DE 50 000 $ À CETTE FIN+                                                                                   

Demande de paiement numéro 3
No. 20061218

Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte et autorise le paiement de la demande de paiement numéro 3 de l=entrepreneur Construction Roger-Yves Soucy pour le projet numéro R616-04 *Modifications au Complexe municipal de Saint-Narcisse-de-Rimouski+, le tout tel que décrit ci-après :

	Demande de paiement numéro 3
	

	Travaux réalisés en date du 04-12-2006
	Montant

	Travaux réalisés
	0,00 $

	Retenue contractuelle de 10 %
	4 734,20 $

	
TOTAL :
	4 734.00 $



Le total des travaux réalisés en date du 4 décembre 2006 s=élève donc à 47 342,03 $ incluant les taxes, le tout étant considéré comme complété conformément au devis numéro R616-04 préparé par l=architecte Michel Cyr de Gagnon, Letellier, Cyr, architectes.


Le paiement de cette demande est donc autorisé selon l=approbation et les directives dudit architecte.

FINANCEMENT À LONG TERME DU RÈGLEMENT NUMÉRO 262 INTITULÉ *RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LA RÉALISATION DE TRAVAUX D=AGRANDISSEMENT, DE MODIFICATIONS ET DE RÉPARATIONS DU COMPLEXE MUNICIPAL ET UN EMPRUNT DE 50 000 $ À CETTE FIN+    

Offre de la Caisse populaire Desjardins du Haut-Pays de la Neigette pour le financement de l=emprunt à long terme                                                             
No. 20061219

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu unanimement :


-
QUE la paroisse de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte l'offre qui lui est faite par la Caisse Populaire Desjardins du Haut-Pays de la Neigette pour son emprunt de 50 000 $ par billets en vertu du règlement numéro 262, au pair, et échéant en série 5 ans comme suit :

	Montant
	Taux d=intérêt
	Date du remboursement

	8 500 $
	4.73%
	11 décembre 2007

	9 200 $
	4.73%
	11 décembre 2008

	10 000 $
	4.73%
	11 décembre 2009

	10 700 $
	4.73%
	11 décembre 2010

	11 600 $
	4.73%
	11 décembre 2011



-
QUE les billets, capital et intérêts, seront payables par chèque à l=ordre du détenteur enregistré.

Modifications à apporter au règlement pour le financement de l=emprunt à long terme                                                                                                                

No. 20061220
ATTENDU
QUE la Paroisse de Saint-Narcisse-de-Rimouski se propose d'em​prunter par bil​lets un montant de 50 000 $ en ver​tu du rè​gle​ment d'emprunt numéro 262 ;

ATTENDU
QU'il serait plus avantageux pour la municipalité de pro​céder au finan​cement à long terme au moyen de billets au lieu d'obli​gations ;

ATTENDU
QU'à ces fins, il devient nécessaire de modifier le règle​ment en vertu duquel ces billets sont émis ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu unanime​ment :


-
QUE le préambule de la présente résolu​tion en fasse partie intégran​te comme s'il était ici au long repro​duit ;


- 
QUE les billets seront signés par le maire et le secrétaire-trésorier ;


-
QUE les billets seront datés du 11 décembre 2006 ;


-
QUE les intérêts sur les billets seront payables semi-an​nuelle​ment ;


-
QUE les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit :

	Année
	Montant
	

	1
	8 500 $
	

	2
	9 200 $
	

	3
	10 000 $
	

	4
	10 700 $
	

	5
	11 600 $
	


ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 275 INTITULÉ *RÈGLEMENT DE CONCORDANCE AU SCHÉMA D=AMÉNAGEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET CERTIFICAT NUMÉRO 141, AINSI QUE SES AMENDEMENTS, DE MANIÈRE À ASSUJETTIR LES INTERVENTIONS SUR LES RIVES, LE LITTORAL ET LES PLAINES INONDABLES À L=ÉMISSION D=UN PERMIS DE CONSTRUCTION+                                       

No. 20061221

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski adopte le règlement numéro 275 intitulé *Règlement de concordance au schéma d=aménagement modifiant le règlement sur les permis et certificat numéro 141, ainsi que ses amendements, de manière à assujettir les interventions sur les rives, le littoral et les plaines inondables à l=émission d=un permis de construction+, le tout tel que préparé et déposé par le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 276 INTITULÉ *RÈGLEMENT DE CONCORDANCE AU SCHÉMA D=AMÉNAGEMENT DE LA MRC DE RIMOUSKI-NEIGETTE MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 143, AINSI QUE SES AMENDEMENTS, AFIN DE RENDRE APPLICABLE LES NOUVELLES DISPOSITIONS DE LA POLITIQUE GOUVERNEMENTALE DE 2005 VISANT LA PROTECTION DES RIVES, DU LITTORAL ET DES PLAINES INONDABLES+                                               

No. 20061222

Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski adopte le règlement numéro 276 intitulé *Règlement de concordance au schéma d=aménagement de la MRC de Rimouski-Neigette modifiant le règlement de zonage numéro 143, ainsi que ses amendements, afin de rendre applicable les nouvelles dispositions de la politique gouvernementale de 2005 visant la protection des rives, du littoral et des plaines inondables+, le tout tel que préparé et déposé par le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 277 INTITULÉ *RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT RELATIF À L=ÉMISSION DES PERMIS ET CERTIFICATS NUMÉRO 141 AINSI QUE SES AMENDEMENTS, DE MANIÈRE À MODIFIER CERTAINS HONORAIRES EXIGÉS POUR LES PERMIS OU LES CERTIFICATS+                                                                   

No. 20061223

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski adopte le règlement numéro 277 intitulé *Règlement modifiant le règlement relatif à l=émission des permis et certificats numéro 141 ainsi que ses amendements, de manière à modifier certains honoraires exigés pour les permis ou les certificats+, le tout tel que préparé et déposé par le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

RÈGLEMENT NUMÉRO 279 INTITULÉ *RÈGLEMENT D=ADOPTION DU BUDGET DE L=ANNÉE FINANCIÈRE 2007, DU PROGRAMME TRIENNAL DES IMMOBILISATIONS 2007-2008-2009 ET D=IMPOSITION DE LA TAXE FONCIÈRE GÉNÉRALE, DES TAXES FONCIÈRES SPÉCIALES AINSI QUE DIVERS TARIFS POUR DES SERVICES MUNICIPAUX+                              
Avis de motion
No. 20061224

Le conseiller, monsieur Raymond Thibault, donne un avis de motion de la présentation d'un règlement portant le numéro 279 intitulé *Règlement d=adoption du budget de l=année financière 2007, du programme triennal des immobilisations 2007-2008-2009 et d=imposition de la taxe foncière générale, des taxes foncières spéciales ainsi que divers tarifs pour des services municipaux+.

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2007 DE L=OMH DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI                                                                                                        

No. 20061225

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l'unanim​ité, que le con​seil de la municipalité de Saint-Nar​cisse-de-Rimouski approuve les prévi​s​ions budgétaires 2007 de l'Office municipal d'habita​tion de Saint-Narcisse-de-Rimouski, mon​trant des recettes de 37 966 $ et des dépenses de 100 563 $, soit un déficit anticipé de 62 597 $, le tout tel que présen​té par le directeur de l'Office municipal d'habitation, monsieur Gilles Lepage.

NAISSANCE DE LA FILLE DU CONSEILLER MONSIEUR PATRICK APRIL
No. 20061226
ATTENDU
QUE la conjointe du conseiller, monsieur Patrick April, a donné naissance à une fille prénommée Pascale, mardi le 17 octobre dernier ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal désire souligner cet événement ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que les membres du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski adressent leurs félicitations au bébé et aux parents et leur offre un cadeau en argent de 50,00 $ devant servir pour les besoins de Pascale.

FESTIVAL DE LA FENAISON : DEMANDE POUR L=UTILISATION D=UN TERRAIN MUNICIPAL POUR FIN D=AMÉNAGEMENT D=UN CAMPING TEMPORAIRE PENDANT LA DURÉE DES FESTIVITÉS PRÉVUES EN 2007

No. 20061227
ATTENDU
QUE le Festival de la Fenaison projette de tenir ses prochaines festivités en juillet 2007 ;

ATTENDU
QUE les organisateurs projettent d=aménager un terrain de camping temporaire pour la durée des festivités et pour se faire s=adressent à la municipalité pour obtenir l=autorisation d=utiliser un terrain municipal à cette fin ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit d=accord avec ce projet ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise le Festival de la Fenaison, pour son édition 2007, à se servir gratuitement du terrain suivant pour y aménager un terrain de camping temporaire pour la durée de ses festivités :


 
Une parcelle des lots numéros 37‑21 et 36‑24 du Rang V du Canton Macpès, soit la parcelle de terrain située du côté Sud du terrain de balle molle, sur le site du Complexe des sports et loisirs, le tout selon les conditions suivantes :


1) 
Que ledit terrain soit maintenu et remis en bon état à la fin des activités ;


2) 
Que ledit terrain soit maintenu propre en tout temps et laissé sans déchets à la fin des activités.

PROJET D=ENTENTE AVEC LE MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC POUR PERMETTRE L=ACQUISITION DE GRÉ À GRÉ DE PARCELLES DE TERRAINS APPARTENANT À LA MUNICIPALITÉ POUR LE PROJET NUMÉRO 154990174 (TRAVAUX CHEMIN DUCHÉNIER - ENTRÉE EST DU VILLAGE)                                                                                                            

No. 20061228
ATTENDU
QUE le Ministère des Transports du Québec projette de faire des travaux sur le chemin Duchénier (Entrée Est du village - Projet numéro 154990174) et se doit de procéder à l=acquisition de certaines parcelles de terrains dont quelques-unes unes sont la propriété de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ;

ATTENDU
QUE le Ministère des Transports du Québec a déposé un projet d=entente à cette fin à la municipalité (Dossier numéro 6 2006 04087) ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit en accord avec ce dit projet d=entente ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :


1) 
Accepte le projet d=entente soumis par le Ministère des Transports du Québec (Dossier numéro 6 2006 04087, projet numéro 154990174) visant à permettre l=acquisition de certaines parcelles de terrains appartenant à la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, le tout pour le prix global et total de 2 155,00 $ ;


2)
Autorise, par conséquent, la session des droits suivants pour les terrains suivants, le tout tel que montré sur le plan déposé en annexe au projet d=entente :


- 
Vente d=une parcelle du lot 34‑P Rang V Canton Macpès, contenant en superficie 9,4 m2 ;


- 
Servitude temporaire sur une parcelle des lots 36‑P et 37‑P du rang V Canton Macpès, contenant en superficie 1 377,0 m2 ;


- 
Servitude permanente sur une parcelle des lots 36‑P et 37‑P du rang V Canton Macpès, contenant en superficie 4 370,8 m2 ;

3) 
Recommande le notaire Harold Thibeault pour la préparation et la conservation de l=acte notarié à intervenir entre les parties concernées ;

4) 
Autorise le maire, monsieur Gaston Noël, et le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, à signer pour et au nom de la municipalité, ledit projet d=entente, l=acte notarié ainsi que tous les autres documents requis pour l=exécution de la présente résolution.

QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE
Internet Haute-Vitesse - Telus - Secteur du chemin des Trois-Lacs

Une personne de l=assemblée s=adresse au conseil municipal afin de connaître le plan de développement du service Internet Haute-Vitesse de Telus pour le secteur du chemin des Trois-Lacs, plus particulièrement près des numéros 158 et 169 et demande éventuellement l=appui du conseil municipal en ce sens.


Le maire, monsieur Gaston Noël, reçoit cette demande et suggère au requérant de s=adresser directement à Telus pour ce service.


Toutefois, il ajoute que, si nécessaire, le conseil municipal pourrait fournir un appui favorable au développement de ce service dans ce secteur, bien entendu, s=il n=est pas déjà disponible.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20061229

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.


Et la séance est levée Sine Die vers 20 heures 49.
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